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La séance est ouverte à 15 h 10.

POINT 125 DE L’ORDRE DU JOUR : BARÈME DES QUOTES-PARTS POUR LA RÉPARTITION DES
DÉPENSES DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES (suite) (A/54/11)

1. M. Niehaus (Costa Rica) considère que le travail de la Cinquième Commission
revêt essentiellement un caractère technique et financier et qu’aucun effort ne
doit être ménagé pour éviter de le politiser. Le Costa Rica souscrit aux
déclarations prononcées au nom du Groupe des 77 et de la Chine et au nom du
Groupe de Rio.

2. La méthode à utiliser pour l’établissement des barèmes doit se conformer
strictement au principe de la capacité de paiement; la délégation costa-ricienne
ne saurait accepter aucune proposition de modification s’écartant de ce
principe. La limitation des variations des quotes-parts a déjà créé une
distorsion dans le barème. Malheureusement, cette situation a rendu nécessaire
la redistribution de points de pourcentage à d’autres États Membres, augmentant
ainsi le niveau de leurs contributions. M. Niehaus n’est pas favorable à la
modification du barème ad hoc pour les opérations de maintien de la paix et
estime que ce barème devrait être adopté de façon formelle.

3. Il appuie les efforts faits par le Comité des contributions pour améliorer
la méthode d’établissement des barèmes. La délégation costa-ricienne est
favorable à l’utilisation d’une période de référence de six années, qui
permettrait de mieux mesurer l’évolution de la situation économique des États
Membres et donnerait une plus grande stabilité aux barèmes. L’ajustement au
titre de l’endettement doit être maintenu et fondé sur l’encours total de la
dette. Dans sa résolution sur le barème des quotes-parts, l’Assemblée générale
doit demander expressément au Comité des contributions de rechercher les moyens
d’atténuer l’effet de l’ajustement du dégrèvement en faveur des pays à faible
revenu pour les pays se situant juste au-dessus du seuil. La méthode actuelle
des taux de conversion doit être maintenue.

4. Les demandes de certains pays en développement en faveur d’une dérogation à
l’Article 19 de la Charte devraient être examinées favorablement. Cependant,
ces demandes doivent être soumises à temps au Comité des contributions, qui est
expressément chargé de les examiner et de soumettre des recommandations à
l’Assemblée générale. La délégation costa-ricienne est prête à examiner, dans
le cadre approprié, les mesures proposées pour encourager le versement ponctuel,
intégral et sans conditions des contributions dues. Cependant, prendre des
décisions sur ces propositions dans la résolution concernant le barème des
quotes-parts donnerait la fausse impression que le barème est lié à la crise des
paiements.

5. M. LOZINSKY (Fédération de Russie) estime que, si la stabilité et le bon
fonctionnement de l’Organisation dépendent essentiellement du respect par les
États Membres de leurs obligations financières, un barème équitable des quotes-
parts qui reflète d’aussi près que possible la véritable capacité de paiement
est aussi indispensable à la santé financière de l’ONU. Plus de 50 années
d’expérience ont démontré la viabilité du principe de la capacité de paiement
comme base du barème; les difficultés soulevées par les niveaux des quotes-parts
ont été dues au non-respect de ce principe dans la pratique. Le fait que, ces
dernières années, l’Assemblée générale ait décidé de ne plus prendre en compte
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une série de facteurs - reposant sur des considérations politiques et à court
terme - a aussi contribué à l’amélioration ultérieure de la méthode
d’établissement des barèmes.

6. M. Lozinsky convient avec le Comité des contributions que le produit
national brut (PNB) est l’indicateur du revenu le plus objectif. De l’avis de
la délégation de la Fédération de Russie, plus la période de référence
statistique est courte, plus les quotes-parts qui en résulteront refléteront de
près la véritable capacité de paiement. M. Lozinsky souscrit à la conclusion du
Comité des contributions selon laquelle les taux de change du marché doivent
normalement être utilisés pour calculer le revenu, mais se félicite de son
intention de continuer à étudier d’autres possibilités plus réalistes et plus
rationnelles scientifiquement que la méthode actuelle. Un ajustement excessif
au titre de l’endettement fausse le principe de la véritable capacité de
paiement car aussi bien la dette extérieure que le service de la dette sont déjà
pris en compte dans le PNB. Cet ajustement doit être fondé sur les
remboursements effectifs de principal et non sur une estimation du remboursement
de l’encours total de la dette. Le Comité des contributions doit continuer à
étudier cette question afin d’arriver à un consensus sur les approches à
recommander à l’Assemblée générale.

7. Le dégrèvement en faveur des pays à faible revenu est totalement justifié.
Actuellement, les décisions concernant ce dégrèvement, notamment le coefficient
d’abattement, sont prises sur une base purement politique. La délégation de la
Fédération de Russie soutient donc les efforts consentis pour faire en sorte que
l’abattement soit fondé sur des critères objectifs concernant la situation
économique des États Membres. La suggestion selon laquelle les membres
permanents du Conseil de sécurité ne peuvent être admissibles au dégrèvement en
faveur des pays à faible revenu est une tentative visant à introduire un autre
élément politique dans la formule. Le Comité des contributions n’a pas à
examiner cette question, qui relève de l’Assemblée générale. La responsabilité
particulière des membres permanents du Conseil de sécurité est déjà reflétée
dans le barème des contributions aux opérations de maintien de la paix, pour
lesquelles les États en question assument déjà des responsabilités financières
supplémentaires.

8. La limitation des variations des quotes-parts n’est pas liée au concept de
capacité de paiement et n’est donc pas du ressort du Comité des contributions;
elle doit être examinée directement par l’Assemblée générale. Pour ce qui est
des demandes de dérogation à l’Article 19 de la Charte des Nations Unies, le
délai pour l’octroi des dérogations recommandé par le Comité des contributions
doit être limité et toute demande de prolongation doit être examinée au cas par
cas. Le Comité des contributions doit étudier les demandes de façon plus
attentive et équilibrée. M. Lozinski se félicite de la décision du Comité de
pousser plus avant l’étude de cette question et espère que la Cinquième
Commission pourra contribuer positivement à ce débat.

9. M. AL-TUNAIJI (Émirats arabes unis) souscrit au nom de sa délégation aux
déclarations prononcées par le représentant de l’Afrique du Sud au nom du
Mouvement des pays non alignés et par le représentant du Guyana au nom du Groupe
des 77 et de la Chine. La délégation des Émirats arabes unis souscrit aussi aux
observations du représentant de la Jordanie concernant les opérations de
maintien de la paix. Elle est préoccupée par l’instabilité et la faiblesse dont
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souffre l’Organisation des Nations Unies et ses institutions spécialisées du
fait du retard avec lequel certains États s’acquittent de leurs obligations
financières. M. Al-Tunaiji attache de l’importance aux négociations actuelles,
y compris aux propositions soumises par certains États, concernant le barème des
quotes-parts et espère qu’un accord pourra être trouvé qui tienne compte des
principaux critères applicables à la répartition des dépenses et du principe
d’équité énoncé dans la Charte des Nations Unies. Il espère qu’une approche
plus objective sera adoptée pour faire face à la dégradation du déficit
budgétaire, eu égard à la nécessité pour les États de respecter l’obligation qui
est la leur de s’acquitter de leur contribution en temps voulu conformément à la
Charte et aux règles et procédures établies.

10. Les Émirats arabes unis s’attachent à respecter leurs obligations
financières en totalité et en temps voulu et sont attachés au principe de la
capacité de paiement, qui est un élément indispensable de la détermination des
quotes-parts au budget ordinaire. À cet égard, il faut tenir compte de la
situation politique, économique et de développement des États, en particulier
ceux dont l’économie dépend d’une seule ressource naturelle, car ces
circonstances influent sur la capacité de paiement.

11. La délégation des Émirats arabes unis n’est pas favorable aux mesures
particulières destinées à réduire les obligations financières de certains États,
ni à l’établissement d’un lien entre ces mesures et le processus de réforme, ni
aux autres tentatives faites pour introduire des modifications radicales dans le
barème des quotes-parts, en particulier celles qui imposeraient une charge
supplémentaire sur les pays en développement en échange de la réduction des
quotes-parts des pays développés.

12. M. PETRELLA (Argentine) soutient sans réserve les déclarations prononcées
au nom du Groupe des 77 et de la Chine et au nom du Groupe de Rio.
L’application des divers éléments de la méthode d’établissement des barèmes ne
doit pas conduire à s’écarter du principe de base de la capacité de paiement.
Lorsque le dernier barème a été adopté, l’Argentine a franchi le seuil du PNB
moyen mondial par habitant et, de ce fait, sa quote-part ne reflète plus sa
capacité réelle de paiement. Le Comité des contributions a examiné les effets
de la brusque variation des quotes-parts à sa dernière session et a conclu que
la situation, qui ne concernait que l’Argentine au moment de l’établissement du
dernier barème, était de toute évidence inéquitable et que des mesures
correctrices devraient être envisagées. En une année, la contribution de
l’Argentine au budget ordinaire a quasiment doublé, et, d’un barème à l’autre,
elle a augmenté de plus de 230 %. Ainsi, en 2000, la contribution de
l’Argentine au budget ordinaire dépassera celle de deux membres permanents du
Conseil de sécurité. L’Argentine souscrit pleinement à l’observation du Comité
des contributions selon laquelle l’Assemblée générale devrait envisager de
modifier la méthode d’établissement des barèmes pour éliminer ou atténuer les
effets d’une brusque variation de la quote-part. Elle ne peut donc donner son
appui à plusieurs éléments de la méthode qui ne tiennent pas compte de cette
situation.

13. La délégation argentine est favorable à l’utilisation d’une période de
référence constante de neuf années de façon à rendre plus stable le barème des
quotes-parts. Pour ce qui est du taux maximum de contribution, la capacité de
paiement doit rester le principe directeur. Cependant, pour faciliter les
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négociations sur le barème, la délégation argentine est prête à maintenir le
plafond actuel. L’Argentine reconnaît que la crise financière de l’Organisation
est due au non-paiement des contributions dues et n’a ménagé aucun effort pour
verser ses contributions intégralement et en temps voulu. Cependant, ses
efforts ont été entravés par l’établissement de sa quote-part à un niveau
dépassant sa capacité de paiement ainsi que par des difficultés économiques
résultant de la crise financière internationale, y compris une lourde charge
d’endettement, des ajustements internes et des réductions budgétaires.

14. M. BOUAH-KAMON (Côte d’Ivoire) s’associe au nom de sa délégation à la
déclaration prononcée au nom du Groupe des 77 et de la Chine. Le principe de la
capacité de paiement, ainsi que les autres paramètres, déterminent toujours
l’équité de la répartition des dépenses de l’Organisation. Bien que le PIB ne
donne pas une image complète de la situation socio-économique d’un pays, la
disponibilité de cet agrégat et sa comparabilité en font une mesure approchée
utile de la capacité de paiement. Une période de référence de trois ans
pourrait assurer une meilleure corrélation entre les dernières statistiques et
la capacité de paiement, mais la période de référence actuelle de six ans assure
au barème un fondement financier plus stable et plus fiable et doit donc être
maintenue.

15. L’ajustement au titre de l’endettement est particulièrement important pour
les pays africains qui, depuis plus d’une décennie, s’efforcent d’effectuer les
remboursements de principal tout en supportant aussi la charge du service de
leur dette et des intérêts face à une crise économique sans précédent. La
plupart des pays pauvres lourdement endettés se situent en Afrique
subsaharienne. Leur situation a été aggravée par la baisse continue des prix
des produits de base. Il faut donc résister à toute tentative faite pour
ignorer cette réalité dans le calcul des contributions dues et les pays en
développement doivent continuer à bénéficier de l’ajustement au titre de
l’endettement.

16. Malgré ses ressources limitées, la Côte d’Ivoire a honoré ses obligations
financières à l’égard de l’Organisation des Nations Unies. La conclusion des
travaux du Groupe de travail d’experts sur le principe de la capacité de
paiement et les résultats limités obtenus par le Groupe de travail de haut
niveau à composition non limitée sur la situation financière de l’Organisation
des Nations Unies, qui a été établi à l’initiative de la Côte d’Ivoire, montrent
que le problème est extrêmement complexe et politique et que sa solution exige
une véritable volonté politique de la part des États Membres. Une distinction
doit être faite entre la crise financière de l’Organisation, qui est due presque
entièrement au non-respect par le principal pays contributeur de ses
obligations, et l’introduction des ajustements nécessaires dans le barème des
quotes-parts. Enfin, bien que la délégation de la Côte d’Ivoire soit souple
quant à la question de la diminution du taux plafond, les points à redistribuer
ne doivent en aucun cas être attribués aux pays africains.

17. Mme OMER BESHIR (Soudan) souscrit aux déclarations prononcées par le
Représentant du Guyana, au nom du Groupe des 77 et de la Chine, ainsi que par le
Représentant de l’Afrique du Sud, au nom du Mouvement des pays non alignés. La
délégation soudanaise convient que la capacité de paiement doit rester la base
de l’établissement à des quotes-parts et qu’il faut tenir compte de la charge
d’endettement des pays en développement pour déterminer cette capacité.
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18. Les critères pour l’établissement des quotes-parts ne constituent pas un
problème en eux-mêmes, tant que les États Membres ont la volonté politique de
s’engager à respecter les principes et les objectifs de l’Organisation des
Nations Unies. La délégation soudanaise regrette la dégradation de la situation
financière de l’Organisation - elle aurait pu être évitée ou son incidence
aurait pu être moindre si l’État ayant la plus grosse dette à l’égard de
l’Organisation avait fait preuve d’un sens de la responsabilité et du devoir à
la mesure de ses droits et de son prestige au sein de l’Organisation. Les
possibilités de recrutement de ressortissants originaires des États Membres et
de passation des marchés avec leurs entrepreneurs doivent être liées à la
volonté de chacun de s’acquitter des contributions dues.

19. M. AKINSANYA (Nigéria) souscrit aux vues exprimées par la délégation du
Guyana au nom du Groupe des 77 et de la Chine. Le Comité des contributions n’a
pas besoin de directives de l’Assemblée générale pour s’acquitter des
responsabilités qui lui incombent statutairement en tant qu’organe consultatif
d’experts. Pour l’examen de tous les aspects de la méthode d’établissement du
barème, il ne doit pas perdre de vue le principe de la capacité de paiement et
doit assurer un traitement équitable aux pays en développement, en particulier
ceux situés en Afrique, qui connaissent des difficultés économiques. Le
dégrèvement pour les pays à faible revenu par habitant doit être maintenu afin
d’assurer soutien et motivation aux pays concernés, le coefficient d’abattement
devant être porté de 80 % au niveau le plus haut possible. L’ajustement au
titre de l’endettement doit aussi être maintenu. Les mesures du revenu doivent
être fondées sur le PNB et les taux de change du marché doivent normalement être
utilisés pour déterminer le barème. Une période de référence de six ans doit
être adoptée sur une base permanente. M. Akinsanya partage les vues exprimées
au nom du Groupe des 77 et de la Chine à la huitième séance de la Cinquième
Commission en ce qui concerne le maintien de la quote-part minimum de 0,001 %
pour la période 2001-2003, la nécessité de revoir la question du taux plafond et
l’inutilité d’un examen de la proposition d’une actualisation annuelle.

20. Les conditions plus strictes d’application de l’Article 19 de la Charte ne
devraient pas seulement encourager le versement ponctuel, intégral et sans
conditions des contributions mais devrait aussi réduire le montant de l’encours
des arriérés de contributions et permettre de donner une plus grande importance
du point de vue opérationnel à la situation des États Membres en matière de
versement des contributions. Le Comité des contributions doit accélérer son
réexamen de tous les aspects de l’application de l’Article 19 et la Cinquième
Commission doit adopter des mesures pour simplifier l’examen des demandes de
dérogation à cet article.

21. En tant que pays fournissant des contingents pour les opérations de
maintien de la paix, le Nigéria note avec inquiétude qu’en raison du non-
versement des contributions au titre du maintien de la paix, l’Organisation n’a
pas été en mesure de rembourser l’intégralité des coûts engagés par les États
Membres ayant fourni des contingents et du matériel et ayant supporté d’autres
dépenses au titre de ces opérations. Ces États doivent être remboursés aussitôt
que possible et il faudrait envisager d’accorder la priorité dans ces
remboursements aux pays qui sont à jour dans leurs obligations. Cela inciterait
les pays à contribuer aux opérations de maintien de la paix.
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22. M. TAKAHARA (Japon) estime que la méthode actuelle d’établissement des
barèmes doit être revue afin d’assurer une plus grande équité dans la
responsabilité collective des États Membres pour ce qui est du financement des
dépenses de l’Organisation. Les contribuables japonais s’interrogent de plus en
plus sur le bien-fondé d’une situation dans laquelle on s’attend que le Japon
paie une contribution qui dépasse le total des contributions payées par les
quatre membres permanents du Conseil de sécurité, hors les États-Unis. De
l’avis de la délégation japonaise, la contribution financière des membres
permanents du Conseil de sécurité n’est plus en rapport avec les responsabilités
particulières qui sont les leurs aux termes de la Charte. De fait, la part
totale du barème des quotes-parts revenant aux membres permanents du Conseil a
diminué au fil des années pour tomber de 70 % à 40 % actuellement.

23. On peut aussi se demander si la méthode actuelle d’établissement du barème
et les paramètres utilisés à cette fin reflètent adéquatement la capacité réelle
de paiement des États Membres. Bien que la part du Japon dans le produit
national brut mondial (PNB) soit d’environ 17 %, sa part dans le barème
atteindra 20,573 % en 2000. Dans ces conditions, il sera difficile d’obtenir le
soutien de l’opinion publique en faveur d’une réduction du taux plafond qui
entraînerait une nouvelle augmentation de la quote-part du Japon.

24. Pour ce qui est du rapport du Comité des contributions (A/54/11), M. Takara
estime que tous les États Membres doivent faciliter le travail du Comité en
fournissant des statistiques complètes et fiables pouvant être aisément
comparées avec les statistiques des autres pays. La comparabilité des données
nationales sur le revenu est affectée, toutefois, par le choix des taux de
conversion. Le Comité devrait donc étudier la question des taux de conversion à
sa prochaine session afin de déterminer plus exactement la capacité de paiement.

25. Pour ce qui est des autres éléments de la méthode d’établissement du
barème, compte tenu des divergences de vue quant à la période de référence,
cette question devrait être examinée conjointement avec d’autres aspects. Le
dégrèvement en faveur des pays à faible revenu par habitant devrait être
maintenu afin d’aider les pays concernés, encore que la formule actuelle semble
favoriser de façon disproportionnée un nombre limité de pays en développement
dont l’économie est la plus importante. Afin d’arriver à un partage équitable
des responsabilités financières, le coefficient d’abattement utilisé pour
établir ce dégrèvement devrait être diminué ou des "coefficients mobiles",
fondés sur la part dans le PNB mondial, devraient être introduits. Des mesures
comme la non-application du dégrèvement en faveur des pays à faible revenu par
habitant aux membres permanents du Conseil de sécurité devraient aussi être
prises pour assurer que la contribution financière de ces membres reste
proportionnelle à leur situation dans l’Organisation.

26. En ce qui concerne l’application de l’Article 19 de la Charte, l’octroi
d’une dérogation doit être considéré comme une mesure tout à fait exceptionnelle
limitée aux États Membres pour qui le non-paiement des contributions est dû à
des circonstances indépendantes de leur volonté. Les États Membres demandant
une dérogation doivent effectuer des versements pour réduire leurs arriérés,
même pendant la période sur laquelle porte la dérogation. La délégation
japonaise est préoccupée par la tendance à l’octroi de dérogations pendant de
longues périodes et par le fait que certains États Membres tendent à effectuer
le versement minimal simplement pour garder le droit de voter ou le retrouver à
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la fin de l’année. Enfin, dans l’application de l’Article 19, le Comité des
contributions doit jouer le rôle consultatif qui est le sien en vertu de
l’article 160 du règlement intérieur de l’Assemblée générale.

27. M. KELAPILE (Botswana) fait savoir que sa délégation s’associe avec les
déclarations prononcées à la huitième séance de la Commission au nom du Groupe
des 77 et de la Chine et du Mouvement des pays non alignés. Les dépenses de
l’Organisation des Nations Unies doivent continuer d’être réparties conformément
au principe de la capacité de paiement et, une fois fixé, le barème des quotes-
parts ne doit pas être arbitrairement révisé sauf si l’Assemblée générale est
convaincue que des changements substantiels sont intervenus dans la capacité
relative de paiement. La détermination d’un changement dans la capacité de
paiement d’un État Membre est un exercice purement technique qui doit être fondé
sur l’avis technique du Comité des contributions et non sur des jugements
politiques hâtifs.

28. Il est donc regrettable que le Comité des contributions n’ait pas été en
mesure d’arriver à un accord sur certains éléments décisifs des barèmes futurs
des quotes-parts. De l’avis de la délégation du Botswana, l’impuissance du
Comité à communiquer à l’Assemble générale un ensemble consolidé de
recommandations sur la méthode d’établissement du barème est due en partie à des
obstacles politiques. Les États Membres doivent fournir au Comité des données
plus fiables, vérifiables et comparables et doivent respecter son statut
d’indépendance.

29. La politisation des questions budgétaires est une évolution très
dangereuse. De fait, c’est le blocage illégal et continu des versements par
certains États Membres et non l’imperfection supposée de la méthode
d’établissement du barème qui est à l’origine de la crise financière actuelle de
l’Organisation. Il ne serait pas logique que des États Membres qui
reconnaissent par ailleurs la nécessité de faire face aux problèmes posés par le
lourd fardeau socio-économique qui pèse déjà sur les pays en développement
adoptent un barème des quotes-parts qui ne ferait qu’aggraver la situation. La
plupart des membres de l’Organisation sont favorables au maintien du principe de
la capacité de paiement comme critère fondamental de la répartition des dépenses
de l’Organisation des Nations Unies. À cet égard, des éléments comme le montant
du PNB, un taux plancher de 0,001 % et les ajustements au titre de l’endettement
et de la faiblesse du revenu par habitant restent indispensables pour déterminer
de façon objective la capacité de paiement.

30. M. NAKKARI (République arabe syrienne) souscrit à la déclaration prononcée
par le représentant du Guyana au nom du Groupe des 77 et de la Chine. Pour
assurer une situation financière saine et stable à l’Organisation, il ne faut
pas réviser le barème des quotes-parts mais faire en sorte que les arriérés
soient acquittés et en particulier que le principal pays contributeur verse les
contributions qu’il doit. Toute révision du barème ne doit en aucun cas
entraîner une augmentation des quotes-parts des États Membres.

31. La délégation de la République arabe syrienne fait sienne la recommandation
du Comité des contributions concernant l’utilisation du produit national brut,
mais l’ajustement au titre de l’endettement doit rester un facteur essentiel
dans la réduction des contributions, en particulier pour les pays en
développement lourdement endettés et les pays les moins avancés. M. Nakkari
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convient aussi avec le Comité des contributions qu’il faut maintenir une période
de référence de six ans de façon à mieux refléter la véritable situation
économique des États.

32. La délégation de la République arabe syrienne se rallie à la position du
Groupe des 77 et de la Chine qui ont estimé que le taux plafond des
contributions ne doit pas être réduit et, à l’instar du Comité des
contributions, considère qu’un nouveau calcul du barème des quotes-parts n’est
pas nécessaire.

33. Elle objecte à l’augmentation de la contribution de son pays au titre aussi
bien du barème des quotes-parts précédent que du barème actuel, en particulier
parce que la situation économique de la République arabe syrienne ne s’est pas
améliorée dans une proportion qui justifie une telle augmentation. Il est
illogique que les contributions de certains pays développés soient réduites au
détriment de celles de certains pays en développement, y compris la République
arabe syrienne. M. Nakkari souligne la nécessité de respecter le principe de la
capacité de paiement et de l’équité et de tenir compte des circonstances
particulières des pays victimes, comme le sien, d’une occupation.

34. La République arabe syrienne a toujours effectué ses versements annuels au
budget ordinaire et, pour ce qui est des opérations de maintien de la paix, a
élaboré un plan de remboursement sur six ans dans le cadre duquel elle a
jusqu’ici effectué trois versements. Le système actuel de financement des
opérations de maintien de la paix doit être maintenu; les membres permanents du
Conseil de sécurité ont des obligations plus importantes à cet égard.

35. M. NEJAD HOSSEINIAN (République islamique d’Iran) estime que l’approche de
l’encours de la dette doit continuer d’être utilisée pour inclure l’ajustement
au titre de l’endettement dans la méthode d’établissement du barème. La
Cinquième Commission doit rechercher une solution consensuelle à la question de
la période de référence, compte tenu des vues divergentes qui ont été exprimées.

36. Pour ce qui est des taux de conversion, la délégation de la République
islamique d’Iran partage l’opinion selon laquelle les taux de change du marché
doivent être utilisés, sauf lorsque leur utilisation peut entraîner des
fluctuations excessives ou des distorsions du revenu de certains États Membres,
auquel cas d’autres mesures de conversion appropriées, comme les taux moyens
pondérés, peuvent être employés.

37. Le coefficient d’abattement, qui détermine l’ampleur de l’ajustement en
faveur des pays à faible revenu par habitant, doit être augmenté par rapport aux
80 % actuels. Tout examen de la méthode d’établissement du barème, toutefois,
ne doit pas revenir sur le taux plafond actuel de 25 %, qui constitue déjà une
distorsion par rapport au principe fondamental de la capacité de paiement. La
délégation de la République islamique d’Iran est d’avis que, compte tenu des
questions de procédure et des questions pratiques qu’elle soulève, la
proposition d’actualisation annuelle du barème ne présente pas suffisamment
d’intérêt pour être examinée plus avant par le Comité des contributions.

38. Pour ce qui est des aspects de l’examen des demandes de dérogation à
l’Article 19 de la Charte qui concernent la procédure, toute l’attention voulue
doit être accordée au rôle complémentaire de l’Assemblée générale et du Comité
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des contributions. Il faut aussi que les demandes de dérogation des États
Membres à l’Article 19 soient examinées de façon équitable et non
discriminatoire.

39. M. MCKENZIE (Trinité-et-Tobago) souscrit au principe de la capacité de
paiement comme critère fondamental de la répartition des dépenses de
l’Organisation. Il souscrit également au principe d’un ajustement pour les
États Membres ayant un faible revenu par habitant. Une attention particulière
doit aussi être accordée à la nécessité d’atténuer les effets de la brusque
variation, entre deux barèmes, de la quote-part des pays en développement qui
franchissent le seuil au-delà duquel ils ne peuvent plus être considérés comme à
faible revenu et de ceux qui se situent juste au-dessus de ce seuil.

40. Le produit national brut doit être utilisé comme mesure du revenu et
l’approche de l’encours de la dette doit être maintenue pour déterminer
l’ajustement au titre de l’endettement. Pour ce qui est des taux de conversion,
ce sont les taux de change du marché qui doivent être appliqués, sauf dans les
cas où des fluctuations excessives ou des taux de change multiples compliquent
les comparaisons internationales. Le taux plafond ne doit pas masquer la
capacité de paiement d’un pays et ne doit donc pas être diminué davantage; le
taux plancher doit être maintenu à 0,001 %. La délégation de la
Trinité-et-Tobago ne soutient pas la proposition d’actualisation annuelle du
barème.

41. Toutefois, la révision de la méthode d’établissement du barème ne résoudra
pas la crise financière de l’Organisation. Tous les États Membres, sauf ceux
connaissant de très graves difficultés économiques, doivent honorer leurs
obligations en vertu de la Charte en réglant leurs arriérés et en payant leurs
contributions intégralement, ponctuellement et sans conditions.

42. M. CHRISTIAN (Ghana) accepte la recommandation du Comité des contributions
selon laquelle les barèmes futurs des quotes-parts doivent être établis sur la
base d’estimations du PNB, qui constitue théoriquement une meilleure
approximation de la capacité de paiement que le PIB. La durée de la période de
référence, toutefois, doit permettre de refléter les changements dans le
développement économique des États Membres, tout en assurant dans le même temps
la stabilité du barème. La période actuelle de six années semble donc
acceptable.

43. Compte tenu de l’effet négatif de la lourde charge d’endettement sur
l’évolution socio-économique et donc sur la capacité de paiement d’un grand
nombre de pays en développement, l’ajustement au titre de l’endettement doit
être maintenu comme élément pour déterminer la capacité de paiement des États
Membres. Le taux plancher doit aussi rester à 0,001 % pour la période
2001-2003. En établissement les plafonds pour la période 2001-2003, la relation
entre la contribution d’un État Membre et sa capacité de paiement ne doit pas
être perdue de vue.

44. Le dégrèvement en faveur des pays à faible revenu par habitant doit
continuer à faire partie intégrante de la méthode d’établissement du barème et
le coefficient d’abattement doit être révisé à la hausse afin de maintenir un
barème juste et équitable. Le problème de la brusque variation de la quote-part
des États Membres qui franchissent le seuil au-delà duquel un pays n’est plus
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considéré comme un pays à faible revenu et de ceux qui se situent juste
au-dessus de ce seuil doit aussi être étudié et des mesures correctrices prises.

45. Pour ce qui est des aspects de procédure touchant l’examen des demandes de
dérogation à l’Article 19 de la Charte des Nations Unies, le Ghana convient de
la nécessité d’examiner avec bienveillance les demandes des États Membres qui
rencontrent véritablement des difficultés économiques les empêchant d’honorer
leurs engagements financiers à l’égard de l’ONU. Il devrait être possible au
Comité des contributions d’examiner ces demandes de dérogation à l’Article 19
dans les délais et de faire connaître son avis technique à l’Assemblée générale
de façon à aider celle-ci à prendre une décision en toute connaissance de cause.
Les États Membres qui envisagent de demander une dérogation à l’Article 19
doivent fournir le plus d’informations possibles au Comité des contributions
avant sa session ordinaire.

46. L’Organisation des Nations Unies a besoin de ressources pour mettre en
œuvre les activités qui lui ont été confiées, mais elle continue de faire face à
d’importants problèmes de trésorerie dus essentiellement au refus par certains
États Membres d’honorer leurs obligations financières intégralement et
ponctuellement. La pratique qui consiste à s’acquitter d’une part suffisante
des arriérés de contributions pour ne pas perdre son droit de vote au titre de
l’Article 19 doit aussi être découragée. Le Comité des contributions doit donc
continuer d’examiner la question des sanctions supplémentaires pouvant être
appliquées à l’encontre des États Membres enregistrant des arriérés et faire les
recommandations qui s’imposent dès que possible à l’Assemblée générale.

47. M. YEL’CHENKO (Ukraine) espère que les négociations sur le barème des
quotes-parts pour la répartition des dépenses de l’Organisation des
Nations Unies permettront d’établir des fondements solides pour la mise à jour
des éléments méthodologiques du barème de façon à rendre celui-ci plus
transparent, équitable et fiable et à mieux refléter la capacité réelle de
paiement. Il apparaît clairement, toutefois, dans le rapport du Comité des
contributions (A/54/11) que plusieurs problèmes complexes concernant certains
éléments de la méthode d’établissement du barème ne sont toujours pas réglés.

48. La délégation ukrainienne souscrit à la recommandation du Comité des
contributions tendant à ce que les barèmes futurs des quotes-parts soient
établis sur la base d’estimations du produit national brut (PNB). Bien qu’elle
ait précédemment prôné une courte période de référence de trois ans, considérant
que celle-ci refléterait mieux la capacité réelle de paiement des États Membres
et bien que la quote-part de son pays soit considérablement surévaluée, comme
suite en particulier à l’application d’une période de référence plus longue dans
les barèmes antérieurs, l’Ukraine est en mesure d’appuyer le recours à une
période de référence de six années pour le prochain barème des quotes-parts,
conjointement avec l’actualisation annuelle, et demande à la Cinquième
Commission de donner des indications plus claires sur la question de
l’actualisation annuelle du barème.

49. Les effets des taux de conversion sur l’actualisation du PNB doivent être
étroitement suivis et la possibilité d’appliquer des taux de change corrigés des
prix lorsque l’utilisation des taux de change du marché peut créer des
distorsions mérite d’être examinée attentivement par le Comité des
contributions. Si l’ajustement au titre de l’endettement est préservé dans le
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prochain barème, il doit être fondé sur les remboursements effectifs de
principal.

50. Il est clair que les vues sont partagées au Comité des contributions quant
aux modalités d’application de la formule de dégrèvement en faveur des pays à
faible revenu par habitant, en particulier en ce qui concerne le problème de la
brusque variation des quotes-parts. L’Ukraine est prête à soutenir une nouvelle
réduction du coefficient d’abattement dans le prochain barème; cette question
doit être examinée à titre prioritaire par le Comité des contributions.

51. La délégation ukrainienne est favorable à la fixation du taux minimum de
contribution à 0,001 % et du taux plafond pour les pays les moins avancés à
0,01 % et à l’élimination complète de la formule de limitation des variations
des quotes-parts pour le prochain barème.

52. Enfin, un nouvel élément devrait être pris en compte dans la méthodologie
d’établissement du barème pour faire en sorte que les quotes-parts des États
Membres ne deviennent pas excessives par rapport à leur part dans le PNB
mondial. De l’avis de sa délégation, cette disproportionnalité ne devrait pas
dépasser 50-75 %.

53. La délégation ukrainienne attache une grande importance à l’établissement
du barème des quotes-parts et est convaincue que ce barème doit refléter
pleinement la capacité réelle de paiement et qu’une répartition équitable des
dépenses de l’Organisation contribuera sensiblement à améliorer la situation
financière de l’Organisation des Nations Unies et à permettre à la grande
majorité des États Membres de payer leurs contributions dues intégralement, en
temps voulu et sans conditions.

54. Bien que l’Ukraine enregistre des arriérés sur ses contributions, elle
reste fermement déterminée à respecter ses obligations financières aux termes de
la Charte et continue de verser une contribution financière importante à
l’Organisation malgré ses difficultés économiques. Elle a totalement acquitté
ses arriérés au budget ordinaire et est déterminée à éliminer graduellement sa
dette au titre des opérations de maintien de la paix. Pour des raisons
économiques, toutefois, elle n’est pas en mesure de payer tous ses arriérés en
une seule fois car la capacité de paiement du pays a été surévaluée en raison
d’irrégularités dans le barème des quotes-parts, dues essentiellement à une
décision prise à la quarante-septième session de l’Assemblée générale, comme la
décision 49/470 de l’Assemblée l’a formellement reconnu. De l’avis de la
délégation ukrainienne, la prochaine étape logique devrait être l’adoption par
l’Assemblée générale d’une décision spéciale pour résoudre le problème
d’endettement de son pays, notamment le virement de la partie correspondante de
ses arriérés à un compte spécial. La délégation ukrainienne fera des
propositions concrètes à cet effet au titre du point pertinent de l’ordre du
jour et espère que le problème de l’endettement de son pays sera résolu de façon
équitable par l’Assemblée générale à sa session en cours.

55. Pour ce qui est de la question des règles et procédures touchant
l’application de l’Article 19 de la Charte et des mesures envisagées pour
assurer une application plus stricte de cet article, la délégation ukrainienne
estime que la révision des règles et procédures, en particulier l’introduction
de la prise en compte des montants nets pour les calculs et l’application de
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l’Article 19 deux fois par an, entraînerait non seulement une violation totale
des règles actuelles d’évaluation des contributions des États Membres à
l’Organisation des Nations Unies mais aurait aussi des conséquences politiques
de grande portée qui influeraient sur le fonctionnement de l’ensemble du système
des Nations Unies. Elle considère également qu’avant de rendre plus stricte
l’application de l’Article 19, il est nécessaire de mettre au point un mécanisme
transparent et efficace pour l’examen des demandes de dérogation des États
Membres, qui tienne compte non seulement de la situation politique, économique
et financière des États concernés mais aussi de la relation entre leur quote-
part respective et leur capacité de paiement. Dans ces conditions, la
délégation ukrainienne estime que la proposition de durcissement des procédures
pour l’application de l’Article 19 ne doit pas entrer en vigueur avant 2001 et
que l’Assemblée générale ne doit pas prendre de mesures comme suite à ces
propositions tant que le Comité des contributions n’a pas donné son avis
technique à cet égard.

56. M. MUCHETWA (Zimbabwe) s’associe pleinement aux déclarations prononcées
précédemment par les représentants du Guyana au nom du Groupe des 77 et de la
Chine, et de l’Afrique du Sud, au nom du Mouvement des pays non alignés.

57. M. Muchetwa demande instamment aux États Membres de répondre avec tout le
sérieux voulu au questionnaire de l’ONU sur les comptes nationaux car ces
réponses sont le principal moyen par lequel le Comité des contributions peut
obtenir des données permettant de déterminer la capacité de paiement. Ce
Comité, en tant qu’organisme d’experts indépendants, devrait être autorisé à
exercer son pouvoir d’appréciation pour déterminer cette capacité et conseiller
l’Assemblée générale sur la méthode d’établissement du barème.

58. Bien que le caractère politique des propositions actuelles concernant le
taux de contribution maximum doit être reconnu, il importe de ne pas perdre de
vue la décision de l’Assemblée générale reproduite dans le mandat initial du
Comité des contributions et selon laquelle le taux plafond ne devrait pas
masquer complètement le rapport entre la contribution d’un pays et sa capacité
de paiement.

59. Le problème de la dette extérieure constitue un enjeu financier et
budgétaire majeur pour la plupart des pays en développement et nuit gravement à
leur capacité de paiement, en particulier lorsque des devises sont en cause. Il
est donc crucial que l’ajustement au titre de l’endettement soit maintenu dans
la méthode d’établissement du barème.

60. L’obligation figurant dans le mandat du Comité des contributions selon
laquelle, une fois que le barème a été fixé par l’Assemblée générale, il ne doit
pas faire l’objet d’une révision générale pendant au moins trois ans sauf si des
changements substantiels interviennent dans la capacité relative de paiement est
sage. À cet égard, la délégation du Zimbabwe estime que l’idée d’une
actualisation annuelle du barème pourrait entraîner de graves perturbations et
conduire à une situation où l’examen du barème des quotes-parts accapare
l’essentiel de l’ordre du jour de la Cinquième Commission.

61. La délégation du Zimbabwe convient avec le Comité des contributions que les
taux de change du marché doivent être utilisés pour établir le barème sauf
lorsque cela peut entraîner des fluctuations ou des distorsions excessives du
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calcul du revenu de certains États Membres. Le Comité des contributions
pourrait, toutefois, souhaiter étudier la possibilité d’établir des paramètres
pour identifier et évaluer ces cas exceptionnels. La délégation du Zimbabwe se
félicite de la conclusion du Comité des contributions selon laquelle la période
de référence doit être un multiple de la période d’application du barème, mais
elle n’est pas satisfaite de la façon dont certaines dérogations à l’Article 19
de la Charte ont été traitées par l’Assemblée générale à sa cinquante-troisième
session sans examen préalable par le Comité des contributions. Elle espère que
les cas d’arriérés seront examinés par l’Assemblée générale sur la base des avis
fournis par le Comité des contributions.

62. M. POZZO (Venezuela) précise que la position de sa délégation a déjà été
décrite par les représentants qui se sont exprimés au nom du Groupe des 77 et de
la Chine, du Groupe de Rio et du Mouvement des pays non alignés. Il importe que
la méthode d’établissement du barème soit transparente et fiable et reflète la
capacité de paiement des États Membres. Il ne serait pas possible de procéder à
une actualisation annuelle du barème des quotes-parts - une telle mesure pouvant
créer des incertitudes se traduisant par des prévisions budgétaires inadéquates
dans les États Membres et donnant lieu à des arriérés encore plus importants
dans le versement des contributions à l’Organisation. Les révisions de la durée
de validité du barème ne devraient pas créer de difficultés supplémentaires pour
les pays en développement.

63. Pour ce qui est de la période de référence utilisée pour les calculs, la
délégation vénézuélienne estime que la stabilité du barème est moins importante
que l’évaluation réaliste des circonstances économiques nationales. Il importe
que la longueur de la période de référence reflète bien la situation véritable
des différents pays de façon que des économies en difficulté n’en viennent pas à
subventionner des économies en expansion.

64. L’endettement doit rester un paramètre particulièrement important dans
l’évaluation de la capacité de paiement. Il est internationalement reconnu que
le problème de la dette continue d’influer sur la croissance et le développement
et justifie une coopération internationale particulière.

65. En ce qui concerne l’application de l’Article 19 de la Charte, M. Pozzo
estime qu’il importe de ne pas perdre de vue les efforts faits par les
gouvernements des pays en développement pour respecter leurs obligations
financières à l’égard de l’Organisation des Nations Unies. Le Venezuela lui-
même s’impose une période d’ajustement indispensable s’il veut pouvoir faire
face à ses obligations extérieures et remédier à sa crise sociale interne.
Malgré tout, le Gouvernement vénézuélien prend des mesures pour respecter ses
obligations à l’égard de l’Organisation. Les mêmes difficultés sont rencontrées
par bien d’autres pays et le libellé actuel de l’Article 19 laisse suffisamment
de marge pour couvrir ces difficultés. Un autre problème distinct est celui de
la politisation des contributions, en particulier dans la mesure où elle affecte
la capacité de l’Organisation de s’acquitter de ses responsabilités. C’est là
une question sur laquelle pourrait utilement réfléchir le Comité des
contributions.

66. Mme ZONICLE (Bahamas) se joint au consensus dégagé au sein du Groupe des 77
et de la Chine et du Mouvement des pays non alignés pour ce qui est du barème
des quotes-parts. La délégation des Bahamas souhaite, toutefois, rappeler
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certaines considérations générales qui ne doivent pas être perdues de vue pour
éviter d’arriver à une impasse lors des consultations sur le barème des quotes-
parts.

67. La règle de l’Organisation des Nations Unies concernant le barème des
quotes-parts pour la répartition de ses dépenses est fixée dans le paragraphe 1
de l’Article 4 de la Charte relatif aux obligations découlant de la Charte et à
la mesure dans laquelle les pays sont capables de les remplir et disposés à le
faire, ainsi que dans l’Article 19, qui précise la procédure à suivre lorsqu’un
Membre n’est pas en mesure de payer en raison de circonstances indépendantes de
sa volonté.

68. Le Comité des contributions a interprété ces dispositions et établi dans
cette optique des critères de stabilité, simplicité, transparence, fiabilité,
vérifiabilité, comparabilité et capacité réelle de paiement.

69. L’utilisation d’autres critères pour déterminer la méthode d’établissement
du barème complique et politise inutilement la méthode et place les États
Membres dans une position trop avantageuse ou trop défavorable. Ces autres
critères concernent des considérations comme la durée de la période de
référence, le dégrèvement en faveur des pays à faible revenu par habitant et la
formule de limitation des variations des quotes-parts, qui doit être
progressivement éliminée durant la période d’application du barème actuel. Ces
considérations ont abouti à une polarisation inutile et à des négociations
informelles beaucoup trop longues à la Cinquième Commission. Si les États
Membres respectent pleinement les critères applicables à l’établissement du
barème, les modifications de ces critères devraient être l’exception et non la
règle et devraient être dictées uniquement par des considérations objectives
d’équité.

70. La délégation des Bahamas espère qu’à compter de la session en cours de
l’Assemblée générale, le barème cessera de témoigner d’un sentiment
d’ambivalence à l’égard du rôle de l’Organisation des Nations Unies et deviendra
plutôt un indicateur de la détermination de chaque État Membre à réagir
positivement eu égard à l’intérêt que présente pour lui l’Organisation.

71. M. ETUKET (Président du Comité des contributions), rappelant que le
représentant de la République arabe syrienne s’est interrogé sur le bien-fondé
de l’augmentation de la quote-part de son pays et a soulevé le même point dans
le cadre du Comité des contributions, explique que la République arabe syrienne
a été un bénéficiaire de la formule de limitation des variations des quotes-
parts et qu’une augmentation de sa quote-part et de celles de plusieurs autres
pays qui ont bénéficié de l’application de la formule est inévitable comme suite
à la décision de l’Assemblée générale d’éliminer complètement pendant la période
d’application du présent barème cette formule, notamment, les 50 % d’effets
restants, durant la période 1998-2000.

72. Au nom des membres du Comité des contributions, M. Etuket souligne que
l’appui continu de la Cinquième Commission est grandement apprécié. Il a pris
note de la déception éprouvée face à l’impuissance du Comité des contributions à
formuler des recommandations sur tous les éléments de la méthode d’établissement
du prochain barème des quotes-parts. Lui-même et les membres du Comité des
contributions partagent cette déception, mais la diversité des vues exprimée à
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la Cinquième Commission souligne la difficulté d’arriver à un consensus sur
certains des points considérés.

73. M. Etuket note les vues exprimées sur la méthode d’établissement du barème,
et en particulier le large consensus qui se dégage pour réaffirmer que la
capacité de paiement doit rester le critère fondamental de la répartition des
dépenses de l’Organisation des Nations Unies. Toutefois, il ressort aussi à
l’évidence du débat que la définition de la capacité de paiement est elle-même
un problème, tout comme la question connexe de ce que constitue un barème
équitable. Il sera donc sans doute nécessaire que la Cinquième Commission,
lorsqu’elle passera à la prochaine phase de son examen du barème, arrête une
définition sans ambiguïté de ce concept afin que puissent être déterminés les
paramètres à utiliser pour l’établissement du prochain barème des quotes-parts.
M. Etuket se joint aux délégations qui ont souligné combien il importe que la
Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale une décision sur un
ensemble précis et clair de paramètres à utiliser par le Comité des
contributions.

74. Il importe aussi qu’une décision sur les éléments du prochain barème
intervienne avant la fin de la principale partie de la session en cours de
l’Assemblée générale, compte tenu des délais nécessaires pour préparer la
session du Comité des contributions une année d’établissement du barème.

75. M. Etuket prend aussi note des vues exprimées sur l’application de
l’Article 19 de la Charte. Les membres du Comité des contributions prennent
très au sérieux les responsabilités qui leur incombent en vertu du règlement
intérieur de l’Assemblée générale. À cet égard, le Comité a pris des mesures
pour renforcer le processus d’examen et faire en sorte que toutes les demandes
soient étudiées de façon complète, équitable et cohérente. Il compte sur le
soutien de la Cinquième Commission et des États Membres pour arriver à ce
résultat.

76. Pour ce qui est de la possibilité d’une application plus stricte de
l’Article 19, M. Etuket prend note des vues exprimées durant le débat en cours;
les membres du Comité des contributions espèrent que l’Assemblée générale
donnera son avis sur les nouveaux travaux qui pourraient être entrepris à cet
égard. Il prend aussi note des vues exprimées sur les diverses mesures
examinées dans le rapport du Comité des contributions pour encourager le
versement ponctuel, intégral et sans conditions des contributions; le Comité est
prêt à réaliser toute autre étude de cette question qui pourrait lui être
demandée par l’Assemblée générale.

77. Pour progresser dans l’examen de ce point, M. Etuket estime que la
Cinquième Commission pourrait vouloir réfléchir aux avantages de la suggestion
qu’il a faite antérieurement, à savoir tirer parti des aspects sur lesquels le
Comité des contributions est déjà arrivé à un accord pour dégager un consensus
sur le projet de décision à soumettre à l’Assemblée générale. La Commission
pourrait aussi concentrer son attention sur les domaines que le Comité a
identifiés comme prioritaires dans ses remarques liminaires. Certains de ces
domaines exigent des orientations de fond précises avant que le Comité des
contributions ne puisse poursuivre leur examen. D’autres vont au-delà des
considérations techniques et exigent une action spécifique de la Cinquième
Commission. Malgré les problèmes évidents. M. Etuket est certain que la
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Cinquième Commission fera une recommandation à l’Assemblée générale sur les
orientations indispensables au Comité des contributions pour établir un barème
des quotes-parts pour la période 2001-2003, qui permettra d’asseoir
l’Organisation des Nations Unies sur des bases financières solides.

POINT 124 DE L’ORDRE DU JOUR : PLAN DES CONFÉRENCES (suite) (A/53/833 et
A/53/919 et Add.1 et 2; A/54/7, A/54/32, A/54/176, A/54/208; A/54/221 et
A/54/262)

78. M. BURTON (Canada), parlant au nom de l’Australie, de la Nouvelle-Zélande
et du Canada, considère que les recommandations du Comité des conférences
aideront l’Organisation à s’acquitter des tâches qui lui ont été confiées de la
façon la plus efficace possible par rapport aux coûts et les trois délégations
sont prêtes à adopter dans une courte résolution celles qui offrent le plus de
possibilités d’amélioration. Elles attendent aussi avec intérêt l’achèvement
des consultations entre le Président du Comité des conférences et les présidents
des organes qui sous-utilisent de façon régulière les ressources qui sont mises
à leur disposition et notent la responsabilité qui incombe aux organes
budgétaires et administratifs d’utiliser rationnellement ces ressources,
atteignant au moins le coefficient d’utilisation minimal dans le cas des
services de conférence.

79. La Cinquième Commission doit s’intéresser à la question de savoir si
l’Organisation s’acquitte bien de ses responsabilités plutôt qu’à la façon dont
elle s’acquitte de ses responsabilités. Dans sa déclaration devant la
Commission, le Secrétaire général a souligné qu’il importe de laisser les
aspects détaillés de la gestion aux cadres de l’Organisation. La Commission
doit résister à la tentation de donner au Secrétariat des instructions
superflues sur le plan des conférences. Pour ce qui est de l’interprétation,
par exemple, il faut s’attacher à déterminer si les besoins de l’Organisation
sont couverts de la façon la plus efficace par rapport aux coûts et non à la
question de savoir si ces besoins sont couverts par des interprètes à plein
temps ou à temps partiel.

80. M. LOZINSKY (Fédération de Russie) fait savoir que sa délégation soutient
de manière générale les conclusions et recommandations du Comité des
conférences. La nécessité d’une utilisation optimale des ressources est
indiscutable et exige des efforts constants de la part du Secrétariat et des
États Membres. Aucun effort ne doit être épargné pour améliorer la coordination
des activités et la délégation de la Fédération de Russie apprécie le rôle de
coordination joué par le Comité des conférences.

81. Le fait que le coefficient d’utilisation ait dépassé le seuil en 1998 est
satisfaisant et il faut espérer que d’autres améliorations pourront être
obtenues. La délégation de la Fédération de Russie souscrit donc aux
recommandations du Comité contenues dans les paragraphes 23 à 27 de son rapport.
Elle regrette que 17 % des demandes d’interprétation pour les réunions de
groupes n’aient pas été satisfaites, mais il ne fait pas de doute que les
réunions des organes en session doivent recevoir la priorité.

82. Le problème chronique de la diffusion tardive des documents reste
inquiétant; le moment est venu de prendre des mesures concrètes pour le
résoudre. Cependant, la délégation de la Fédération de Russie serait réticente
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à supprimer la règle des six semaines. Bien évidemment, il n’est pas toujours
possible de respecter cette règle, mais elle est souvent violée pour des raisons
peu valables. La proposition visant à inclure dans les documents une note
expliquant le retard de diffusion est donc la bienvenue.

83. L’effort de rationalisation de l’utilisation des ressources doit aller de
pair avec un effort de flexibilité de la part des États Membres. La délégation
de la Fédération de Russie a toujours souligné que toutes les mesures prises
pour réduire la documentation et rationaliser les services de conférence doivent
revêtir un caractère non discriminatoire et ne pas compromettre le principe
d’égalité des langues officielles.

84. La délégation de la Fédération de Russie note avec satisfaction que le
Secrétariat a pris des mesures, conformément au paragraphe 11 de la résolution
53/208A de l’Assemblée générale, pour éviter de programmer des réunions le
vendredi saint orthodoxe, qui tombe le 28 avril en 2000. Cependant, plusieurs
organes ne respectent pas cette résolution. Par exemple, il est proposé de
tenir la huitième session de la Commission du développement durable du 24 avril
au 5 mai 2000. Cela est inacceptable. Le Secrétariat doit suivre avec soin la
mise en œuvre de la résolution.

85. M. HERRERA (Mexique), exprime la profonde gratitude des membres du Groupe
de Rio à tous ceux qui participent aux services de conférence. Il note avec
satisfaction que le seuil de 80 % a généralement été dépassé en 1998, bien que
ce ne soit pas le cas à New York. Il est inquiétant de constater que seulement
56 % des organes ont utilisé 81 % ou plus des services de conférence mis à leur
disposition. Le Président du Comité des conférences doit donc poursuivre ses
consultations avec les présidents des organes qui sous-utilisent leurs
ressources. Il est encourageant de constater que 83 % des demandes
d’interprétation et 100 % des demandes de salles destinées à des réunions de
groupes ont été satisfaites. Le Secrétariat devrait redoubler d’efforts dans ce
domaine. Les membres du Groupe de Rio sont conscients qu’il est de la
responsabilité des États et des groupes régionaux d’utiliser efficacement les
services fournis.

86. Si une certaine souplesse est requise, la publication tardive des documents
reste préoccupante; la règle de six semaines doit être respectée. Une autre
pratique inquiétante est le recours excessif à l’autorévision, qui entraîne
souvent des erreurs de traduction et des coûts supplémentaires de correction.

87. L’introduction des nouvelles technologies, comme l’interprétation à
distance, la traduction assistée par ordinateur et la vidéo conférence est un
progrès. Le Secrétariat devrait poursuivre ses expériences dans ces domaines.
Il est donc très inquiétant pour le Groupe de Rio que le budget du Département
des affaires de l’Assemblée générale et des services de conférence pour le
prochain exercice biennal enregistre une réduction nette de 0,8 %; il est
difficile de dire si les prévisions budgétaires sont réalistes compte tenu des
besoins envisagés, des hausses de productivité attendues et des améliorations
requises des services. Nonobstant toute autre considération, il est
indispensable d’allouer suffisamment de ressources aux services de conférence.

88. M. CHRISTIAN (Ghana) s’associe au nom de sa délégation à la déclaration
prononcée précédemment par le représentant du Guyana au nom du Groupe des 77 et
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de la Chine. Il note les consultations qui se tiennent entre le Comité des
conférences et les présidents des organes qui sous-utilisent en permanence les
services de conférence mis à leur disposition et demande instamment au Comité de
trouver des solutions acceptables à ce problème.

89. Le Secrétariat doit poursuivre ses efforts pour assurer un traitement égal
des six langues officielles sur les sites web de l’Organisation des
Nations Unies et doit préciser le coût intégral des trois propositions qu’il a
faites à cet égard de façon à faciliter les décisions du Comité des conférences
et du Comité de l’information.

90. La délégation ghanéenne félicite le Secrétariat des efforts qu’il déploie
pour remédier aux difficultés rencontrées dans l’utilisation du système à
disques optiques à Vienne. Une réforme de l’ensemble du système contribuerait à
assurer l’accès à un nombre croissant d’utilisateurs.

91. Elle note que le Département des affaires de l’Assemblée générale et des
services de conférence a attribué à d’autres départements la responsabilité du
problème persistant de la publication tardive des documents. Les avantages
d’une publication ponctuelle des documents sont évidents et tous les efforts
doivent être faits pour respecter la règle de six semaines.

92. L’amélioration du coefficient global d’utilisation des installations de
conférence à Nairobi est encourageante, encore que le nombre total de réunions
reste faible. Le Secrétariat devrait appliquer la recommandation du Comité des
conférences tendant à une coopération plus étroite entre Nairobi et le
Département et chercher à persuader les organismes ne faisant pas partie des
Nations Unies à utiliser les installations de Nairobi. En outre, le Comité des
conférences devrait envisager plus avant la possibilité de tenir une session à
Nairobi, donnant ainsi l’exemple. Le Secrétaire général a signalé que le
calendrier actuel des réunions à Nairobi ne justifie pas le coût de
l’établissement d’un service d’interprétation permanent et qu’une telle mesure
ne serait pas immédiatement efficiente. La question devrait, toutefois, être
encore étudiée : le Secrétariat devrait tenir compte en particulier des recettes
qui pourraient être tirées au titre du budget ordinaire si ce service
d’interprétation était utilisé par des organismes extrabudgétaires ou ne faisant
pas partie des Nations Unies.

93. M. ZAHID (Maroc) dit que sa délégation s’associe pleinement à la
déclaration prononcée précédemment au nom du Groupe des 77 et de la Chine.

94. Une application plus rigoureuse de la résolution 40/243 contribuerait à
corriger les anomalies observées dans certaines villes-sièges en ce qui concerne
l’utilisation des services de conférence. Les dérogations à la règle du siège
ne devraient être accordées qu’à titre exceptionnel. La dépendance accrue à
l’égard du progrès technologique est apparemment attrayante car elle permet de
réduire les coûts, mais l’Organisation doit envisager la question très
attentivement avant de prendre des engagements irréversibles à l’égard des
options technologiques. La délégation marocaine apprécie l’honnêteté du
Secrétariat qui reconnaît les difficultés qui se posent dans ce domaine.

95. Le Comité des conférences a lui-même noté les difficultés persistantes
posées par l’interprétation à distance. La délégation marocaine est favorable à
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l’utilisation de l’interprétation à distance mais elle ne doit pas être utilisée
comme un moyen de réduire le nombre déjà insuffisant du personnel linguistique.
La publication tardive des documents reste un problème, en particulier pour les
petites délégations, et est largement responsable de la sous-utilisation des
services de conférence. La délégation marocaine souscrit donc à la
recommandation visant à ce que soient indiquées les raisons de la diffusion
tardive.

96. L’absence de perspectives de carrière pour le personnel linguistique a
entraîné le départ de l’Organisation de certains des meilleurs d’entre eux et
les autres ne resteront pas si des perspectives meilleures ne leur sont pas
offertes.

97. Des difficultés et des frustrations ont souvent été rencontrées lorsqu’on a
cherché à accéder à des documents stockés dans le système à disques optiques.

98. La délégation marocaine souhaiterait que le Secrétariat explique pourquoi
l’admission au prochain examen prévu pour les interprètes en langue arabe a été
limitée aux interprètes travaillant en anglais, comme cela est précisé au
paragraphe 4 du document ST/IC/1999/70. Par le passé, les candidats ont
toujours eu une connaissance parfaite, outre de l’arabe, soit de l’anglais soit
du français. Il ne comprend pas pourquoi cette pratique a changé.

99. M. VAN DER VELDE (Président du Comité des conférences) apprécie grandement
les nombreuses expressions de satisfaction et de soutien en faveur du travail du
Comité et espère que la Cinquième Commission disposera ainsi d’une base utile
pour ses délibérations en vue de l’adoption d’une résolution de consensus sur ce
point de l’ordre du jour. M. Van der Velde a pris bonne note de la demande
faite par plusieurs délégations qui ont souhaité que le Comité continue ses
consultations avec les présidents des organes qui sous-utilisent régulièrement
les services de conférence mis à leur disposition; il espère achever très
rapidement ses consultations avec le seul président avec qui elles ne sont pas
terminées.

100. M. JIN YONGJIAN (Secrétaire général adjoint aux affaires de l’Assemblée
générale et aux services de conférence) est aussi satisfait des manifestations
de soutien des membres de la Commission en faveur du travail de son Département.
Lui-même et ses collaborateurs sont conscients que l’on peut toujours faire
mieux et améliorer les services offerts est en fait l’objectif principal du
Département. M. Jin Yongjian ne tentera pas maintenant de répondre aux
questions soulevées à la Commission mais sera bien entendu prêt à donner
davantage d’informations dans le cadre des consultations.

101. Le représentant du Guyana s’est interrogé sur la mise en œuvre des
dispositions des résolutions 52/214 B et 53/208 D visant à ce que figurent dans
les rapports un résumé de leur contenu, une récapitulation des conclusions,
recommandations et autres actions proposées ainsi que toutes les informations de
base pertinentes et à ce que les conclusions et recommandations apparaissent en
gras. Les autres départements ne respectent pas encore totalement ces
obligations, parfois pour des raisons valables. Certains documents ne peuvent
être résumés : par exemple, les brefs rapports d’orientation ou les documents
contenant des réponses des États Membres. Dans certains cas, les éditeurs n’ont
pas d’indication sur ce qui doit apparaître en gras. Ces derniers s’efforcent
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constamment de veiller au respect des résolutions, mais il n’a jamais été jugé
raisonnable jusqu’ici de retarder la diffusion d’un document pour reformatage.
Cette option pourrait devoir être retenue. En outre, certains organes
continuent de maintenir que leurs rapports ne peuvent être présentés selon le
format prescrit.

102. Beaucoup de délégations ont posé des questions sur le projet de note qui
donnerait les raisons de la soumission tardive d’un document. Le Département
est en train de mettre au point une série de notes types qui mettraient
clairement en évidence les causes du retard.

103. Les représentants du Guyana et de la République arabe syrienne ont posé
des questions quant à l’utilisation des langues officielles sur les sites web de
l’ONU. Au début du mois de novembre, le Comité de l’information examinera les
propositions du Département de l’information sur cette question afin de formuler
des recommandations spécifiques.

104. Le représentant de la République arabe syrienne a aussi posé des questions
sur les langues dans lesquelles seront publiés les documents pour la prochaine
réunion du Groupe d’experts sur les noms géographiques. Tous les documents à
l’intention des organes délibérants soumis pour la réunion seront diffusés dans
les six langues officielles. Répondant aussi au représentant de la République
arabe syrienne, M. Jin Yongjian peut confirmer que le Répertoire de la pratique
du Conseil de sécurité est publié en anglais et en français seulement. Cet
arrangement a été confirmé dans le document A/54/363.

105. Pour ce qui est de la question concernant les examens à l’intention des
interprètes arabes posée par le représentant du Maroc, M. Jin Yongjian souligne
que le Département a organisé un examen en 1998 et qu’il a maintenant sur ses
fichiers un nombre suffisant d’interprètes de l’arabe vers le français, mais
qu’il a besoin de davantage d’interprètes travaillant de l’arabe vers l’anglais.
C’est la seule raison pour laquelle le prochain examen a été limité à cette
catégorie. M. Jin Yongjian pourra toutefois donner au représentant du Maroc des
informations supplémentaires lors des consultations.

La séance est levée à 18 H 15.


